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Code civil

Titre XVI — Du compromis

Extrait

Article 2061

Version du 5 juillet 1972

Texte source : Loi n° 72-626 du 5 juillet 1972 instituant un juge de ’exécution et relative a la réforme de la procédure civile.

La clause compromissoire est nulle s’il n’est disposé autrement par la loi.

Version du 15 mai 2001
Texte source : Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques.

Sous réserve des dispositions 1égislatives particulieres, la clause compromissoire est valable dans les contrats conclus a raison d’une activité
professionnelle.
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